
   
 

Présents : MM. CHOMIENNE, VALLAT, CHAPELON, MARCON J-P., GUERIN, MOUNIER, SOUVIGNET, TEYSSIER, ACHARD, DUMONT, GRANGER, CIGOLOTTI, BOURRIEL, JURINE, 

PEYRARD, CLUZEL, BEAULAIGUE, FAYARD, DREVET, SEYTRE, NEYRON, SANTY, et Mmes GRANGER, DECOT et POULENARD. Excusé : M. PONCET. Absent : M. TEYSSIER J-P.  
 

DOSSIER REFLEXIONS 

PV REUNION /  
SECRETAIRE 
SEANCE 

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité de procès-verbal du dernier Conseil Communautaire. 
Le Conseil Communautaire désigne M. SOUVIGNET, comme secrétaire de séance.  

 
 

MAISON MEDICALE 
– SIEGE CCPM 

 

 
Approbation à l’unanimité des plans APS du projet d’aménager ce bâtiment (rez-de-chaussée : maison médicale et office de tourisme / 1er étage : siège 
CCPM / 2ème étage : école de musique et salle multi-activités), en rappelant que ce bâtiment a été étudié dans un cadre de performance énergétique. 
Approbation à l’unanimité du plan de financement prévisionnel de l’opération.  
 

 

 
 
 

AFFAIRES 
ECONOMIQUES 

 
 
 

 
GARNIER – Z.A. CHAMBAUD (ST-ROMAIN) 
Approbation du projet d’aménager une plate-forme industrielle sur la zone d’activité de Chambaud à Saint-Romain-Lachalm sur environ 3 350 m² afin 
d’accueillir l’entreprise GARNIER (T3G) et de procéder à divers travaux concernant les réseaux et réserves incendie de cette zone, et approbation du plan 
de financement prévisionnel du projet. 
 
Z.A. DU CANTONNIER (MONTREGARD)  
Autorisation est donnée au Président d’encaisser les règlements des particuliers pour l’achat de terre végétale de cette ZA au prix de 3 € le m3. 
 
Z.A. DE VILLE (DUNIERES) 
Information est donnée au Conseil Communautaire de l’état d’avancement du litige concernant des voisins de cette zone d’activité. 
 

ZONE D’ACTIVITE DE MAURAS (RIOTORD) 
Décision de vente du lot n°3 (2 155 m²) de la ZA de Mauras à M. RAMOUSSE au prix de 10 € HT le m². 
 

 
 
 
 

CG2D 2011-2014 

 
 
 

 
Validation des modalités de répartition de l’enveloppe du Contrat Global de Développement Durable permettant de cofinancer les projets d’investissement 
des collectivités locales (communes et intercommunalités) pour la 3ère génération des CG2D (2011-2014) : 

o Enveloppe totale CG2D 2011-2014 : 508 696 € 
o Durée : 4 ans 
o Ouverture des CG2D à d’autres maîtrise d’ouvrage : Pays, SEM, établissements publics, CCAS, OPHLM (maisons de retraite) 
o Possibilité de contractualiser un seul avenant pendant la durée du contrat 
o Minimum de subvention départementale : 3 000 € 

Validation  d’affecter l’intégralité de l’enveloppe du CG2D 2011-2014 aux communes selon les caractéristiques suivantes : part communale du CG2D 
2007/2009 (361 206 €) +  1/8 de la part communautaire restante (147 490 €) : 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 13 DECEMBRE 2010 



 
 
 
 
 
 
 
 

CG2D 2011-2014 

 
 
 
 

 
 

Enveloppe 2007/2009 Propo5ition Enveloppe 2011/2014 

Dunières 123 566 € 142 000 € 

Montfaucon 51 660 € 70 097 € 

Montregard 30 904 € 49 341 € 

Raucoules 42 244 € 60 681 € 

Riotord 48 416 € 66 853 € 

St-Bonnet 11 340 € 29 777 € 

St-Julien 10 165 € 28 602 € 

5t-Romain 42 908 € 61 345 € 

Communes 361 206 € 508 696 € 

CCPM 288 795 € 0 € 

TOTAL 650 001 € 508 696 € 
 
 
 

Projets financés dans ce CG2D : 

- Dunières : réfection gymnase 

- Montfaucon : cimetière 

- Montregard : salle multi-activités 

- Raucoules : achat matériel déneigement 

- Riotord : voirie Les Sétoux 

- Saint-Bonnet-le-Froid : restructuration foyer rural 

- Saint-Julien-Molhesabate : aménagement salle associative 

- Saint-Romain-Lachalm : aménagement salle associative + réhabilitation salle des fêtes 
 

 

 

 
PISCINE 

 
 

 
Validation de travaux à la piscine par le remplacement du sable existant dans les filtres qui n’a plus la même efficacité depuis 10 ans d’utilisation, par des 
billes de verre activées électriquement (estimation des travaux : environ 28 000 € HT). 
Ces travaux doivent permettre une filtration plus efficace de l’eau et permettrait, selon les chiffres, de faire des économies d’eau de l’ordre de 50 % et 
une économie d’énergie de l’ordre de 10 à 15 %, et améliorer ainsi la qualité de l’équipement. 
 

 
 
 

PERSONNEL 
 
 
 
 
 

 

SERVICES ADMINISTRATIFS - REUSSITE EXAMENS PROFESSIONNELS 
Création de deux postes : Rédacteur et Attaché Principal 
 

REGULARISATION SUPPRESSION DE POSTES 
Suppression de deux postes d’adjoints d’animation de 2ème classe. 
 

PORTAGE REPAS 
Licenciement d’un agent pour cause d’inaptitude définitive à l’exercice de ses fonctions et versement d’une indemnité de licenciement. 
 

CONVENTION RETRAITE – CENTRE DE GESTION 
Validation d’un avenant pour la convention retraite avec le Centre de Gestion 43 (allongement à la période du 1er juillet au 31 décembre 2010). 



 
 
 

PERSONNEL 
 

 
 
GITE DE LA VOIE VERTE (DUNIERES) 
Validation d’un contrat saisonnier d’un mois. 
 
GITE DE LA BEATE (RIOTORD) 
Validation d’un contrat annuel. 
 

 
INDEMNITES 
PERCEPTEUR 

 

 
 

Versement des indemnités de conseil et de budget à la perceptrice : 1 102.05 € brut soit 1 005.53 € net (965.50 € net en 2009, 920.45 net en 2008 et 
927.88 € net en 2007). 
 

 
CONTRAT ENFANCE 

JEUNESSE 
 

 

 
Validation d’un avenant au Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales pour prendre en compte les modifications de temps de travail 
à la crèche à Montfaucon et permettre ainsi d’avoir davantage de subvention de la CAF. 
 

 
PERISCOLAIRE 

 
 

Versement d’une subvention de 1 000 € à l’OGEC de Montregard pour son service garderie 2009-2010. 
 

 
 

AIDES AGRICOLES 
 

 
AMENAGEMENT DE POINTS D’ABREUVEMENT 
Versement d’une subvention de 1 350 € au GAEC du Beau Site pour l’aménagement de deux points d’abreuvement. 
 

 
REMISE EN CULTURE 
PARCELLES BOISEES 

 

 
CONVENTION CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-LOIRE 
Signature d’une nouvelle convention avec le Conseil Général de la Haute-Loire dans le cadre de cette opération afin que les porteurs de projet puissent 
continuer à bénéficier de l’aide du Département. 
 

 

 
MUSIQUE 

 

 
CONVENTION 2010/2011 - ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE 
Approbation du projet de convention 2010-2011 à intervenir avec l’association Apausecroche (subvention maximale de 25 000 €). 
 

 
 
 
 

LECTURE 
PUBLIQUE 

 
 

 

 
BIBLIOTHEQUE (RIOTORD) 
Validation d’un avenant de travaux : BONCOMPAIN (lot 6 : Serrurerie Métallerie) : Marché initial : 1 400,00 € HT / Coût supplémentaire : 69,00 € HT. 
 
BIBLIOTHEQUE (RIOTORD) 
Validation du projet d’achat du matériel et du mobilier pour équiper cette bibliothèque (dépense : 22 000 € HT / Subvention Département :  6 600 € +  
Subvention Région : 4 400 € + Autofinancement : 11 000 €) 
 
INAUGURATION BIBLIOTHEQUES 
Inauguration au printemps à la bibliothèque à Dunières. 
 



 
 

RAMASSAGE 
SCOLAIRE 

 

 
TARIFS CIRCUITS SPECIAUX 
Validation des tarifs journaliers payés aux transporteurs des circuits spéciaux pour l'année 2010/2011, en raison des changements de prix pratiqués 
chaque année et des modifications de certains circuits : hausse globale des tarifs de 5.6 %, sauf pour certains circuits ayant une modification de circuit 
(St-Romain/Monistrol : + 8 %) et ceux remis en consultation (St-Romain : - 20.6 % ; Montregard : - 4.9 % ; Raucoules : - 43.1 %). 
 

 

AFFAIRES 
FINANCIERES 

 

 
Autorisation est donnée au Président d’engager les dépenses d’investissement 2011 avant le vote des budgets primitifs 2011 (budget principal et budget 
annexe ateliers industriels) et dans la limite du ¼ des crédits votés en 2010. 
 

 
QUESTIONS 
DIVERSES 

 

 
Eolien : M. le Président indique qu’aucune décision n’est prise sur ce dossier, et qu’elle interviendra au cours d’un prochain Conseil Communautaire. 
 
Voie Verte : Information est donnée sur des lisses en bois manquantes sur la Voie Verte à Dunières.  
 

  
Prochaines réunions :  Bureau : à déterminer (CCPM) 
                                   Conseil Communautaire : à déterminer (Montregard) 
 

 


